
« L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » 
(Saint Exupéry)

Syndicat National Force Ouvrière
des Finances Publiques

Déclaration liminaire du CTL du 09 avril 2019

Monsieur le Président,

«  Il vient une heure où protester ne suffit plus : après la philosophie il faut l'action ». Cette citation
est extraite des Misérables de Victor Hugo, ouvrage publié le 03 avril….1862.

En réponse à l'action, certains responsables départementaux franchissent la ligne rouge en assignant
les grévistes et représentants syndicaux devant le tribunal administratif . Du jamais vu à Bercy !
Le combat : demander l'arrêt de la privatisation des missions du Service Public et la reconnaissance
du travail effectué par ses agents.
Nul doute que l'argent est le nerf de la guerre, et que sa maîtrise sur l'ensemble du territoire est un
trésor pour celui qui en profite.
Retirer ce privilège de l’État, devient l'Eldorado  d'une grande conquête.
Reste à communiquer, informer, voir demander un avis pour faire participer à cette destruction tout
en assénant que l'informatique est structurante.
Avec l'informatique, le verbe rapprocher n'a jamais été aussi près d'éloigner : éloigner le public de
la  caisse  (  par  Payfip)  ou éloigner  l'agent  de  son lieu  de travail  (télétravail).  Il  est  vrai  qu'en
éloignant le public du service, il est plus facile de rendre invisible le travail effectué justifiant la
nécessaire présence humaine, et alors faire croire que c'est pour le bien public de supprimer l'action
publique. C'est très fort.
Mais rappelons-nous que depuis que le consommateur fait lui-même son plein dans une station sans
service, l'essence n'a jamais été aussi chère. Est-ce parce que les prestations et prélèvements se
feront sans Service Public que les prestations seront moins chères et que le contribuable paiera
moins d'impôts ou de taxes?.
Et que dire de la communication ?.
Comme un leitmotiv, on nous répète « au moment où je vous parle…. » et dans 3 mois? un an? trois
ans ? « On peut pas dire , c'est du futur » . Mais le futur c'est un présent qui n'est pas passé.
Prévoir n'est pas toujours de la fiction surtout pour les concernés.
Une preuve, depuis la lettre du 10/12/2018 nous informant de la géographie revisitée, on nous dit
« En Sarthe  ,rien,  pas  d'agence  comptable ».  Sauf  que  le  vendredi  26/03/2019  on voit  poindre
« agence comptable dans secteur hospitalier et dans 3 ou 4 sites hors préfecture ».Mais peut-être
avons-nous mal compris.
Alors pour information, nous nous retirons de ce CTL. Nous tenons à vous exprimer notre profonde
indignation devant certaine mesure de répression sans précédant et certaines méthodes grossières en
matière  de  dialogue  social,  alors  que  la  DGFIP  se  trouve  au  cœur  même  des  débats  et  du
mouvement social qui agite notre société.
A l'heure des conclusions du Grand Débat auxquelles FO-DGFIP reste attentif,« il est misérable que
de voir qu'au XXI ème siècle la communication sert encore à fabriquer des causettes ».
Nous ne partirons pas sans avoir une pensée particulière pour nos collègues Xavier et Christèle
disparus trop tôt,  les saluer pour leur  dévouement  et  les remercier  pour tout ce qu'ils  nous ont
transmis.  

 - Balf syndicale : fo.ddfip72@dgfip.finances.gouv.fr
- Site Web départemental FO-DGFIP : http://www.fo-dgfip-sd.fr/072/
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